
Rappel
Les cartons pliés

sont collectés avec
les emballages.
Refusés avec
les OM et les
encombrants.

Les objets
ne doivent pas
être imbriqués
mais en VRAC.

Attention
Ce logo ne signifie pas que
le produit sur lequel il est
apposé est recyclable.
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Déchets verts

Début décembre 
suivant météo. 
Se renseigner

en mairie.

Rappel
Les journaux,

revues,
magazines,

papiers de bureau
ainsi que les
emballages

(comme indiqué
dans la page

“Juste tri“) sont à
déposer dans la
même caisse.
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LE JUSTE TRI
RECYCLABLES NON RECYCLABLES

Attention : Ce logo ne signifie pas que le 
produit sur lequel il est apposé est recyclable.

à jeter avec le reste des ordures,
qui ne se recyclent pas encore, 

quelques exemples :EMBALLAGES EN VERRE

Ville d’Épinay-sur-Orge -  01 69 10 25 69 - services.techniques@ville-epinay-sur-orge.fr

en vrac
PAS DE RECYCLABLE

DANS DES SACS EN PLASTIQUE !

à jeter en vrac dans la poubelle sélective :

EMBALLAGES EN PLASTIQUE

 en vrac

Emballages non recyclables :

boîtes, barquettes, blisters
en plastique, barquettes fleurs
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boîtes de conserve,
bidons de sirop,

canettes, aérosols,
sans capsules

bouteilles, flacons avec leurs bouchons et bidons de combustible

EMBALLAGES EN CARTON ET LES BRIQUES

EMBALLAGES EN MÉTAL

propres
et secs,

sans film
plastique

LES JOURNAUX, MAGAZINES, PROSPECTUS, ANNUAIRES,
CATALOGUES, PAPIERS DE BUREAU, CAHIERS

 en vrac
vides

 en vrac

 en vrac
UN DOUTE ?

Je n’hésite pas :
je jette...

... avec les
ordures non
recyclables !

bouteilles d’huile ou de
produits gras, pots de yaourt, 
de crème fraîche, de beurre...

films et sacs en plastique

jouets, vêtements,
chaussures...

Ce ne sont pas
des emballages !

barquettes en aluminium
sales, boîtes de conserve

contenant des restes

papier aluminium
papier kraftfilms plastiques

enveloppant les revues

papier absorbant usagé,
papiers gras, souillés,

sulférisés

tous objets
métalliques autres que

des emballages,
déchets dangereux...

barquettes en polystyrène

paquets
de cigarettes
ou déchets
encore plus

petits...
ç

en vrac

pots, bocaux et
bouteilles, sans

bouchon ni
couvercle



COLLECTE
DES ENCOMBRANTS

Les encombrants sont ramassés à domicile, le 2e mardi
de chaque mois sur l’ensemble de la commune.

LA COLLECTE À DOMICILE

Ordures ménagères mercredi - samedi

Végétaux

lundi
(du 21 mars au 28 novembre,

collectés en sac papier.
Le reste de l’année,

il faut les déposer à la déchèterie)

Verres mercredi

Emballages et papiers vendredi (Cf. mémo ci-dessous)*

Encombrants

         mardi 12 janvier
          mardi 9 février
          mardi 8 mars
          mardi 12 avril
          mardi 10 mai
          mardi 14 juin
          mardi 12 juillet
          mardi 9 août
          mardi 13 septembre
          mardi 11 octobre
          mardi 8 novembre
          mardi 13 décembre

Attention : Pas de ramassage les 1er janvier et 1er mai.

     DÉCHÈTERIE DU SIREDOM À ÉPINAY-SUR-ORGE
     Rue de la Croix Ronde

La déchèterie est ouverte les mardis, mercredis, vendredis 
de 9h à 13h et samedis de 9h à 12h et de 13h à 17h à 
tous les Spinoliens, sur présentation du badge du SIREDOM à 
demander au service technique de la mairie.

Les dépôts sont limités à 1m3.

     PLATES-FORMES ÉCOLOGIQUES DÉPARTEMENTALES

     Ste-Geneviève-des-Bois - 13, rue Paul Langevin         Horaires d’ouverture des plates-formes écologiques
     (suivre fléchage « Espace écologique »)          Lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi
     Morangis - Voie du Cheminet - Tél. : 01 69 09 57 18         de 9h30 à 12h et de 13h30 à 18h
               Dimanche de 9h30 à 12h30
     Attention : Même badge que pour la déchèterie d’Épinay-sur-Orge.      Attention : fermeture tous les mardis et jours fériés.

Être citoyen,
ça commence comme ça...

    Collecte des déchets
Vos poubelles ne doivent pas être sorties sur le trottoir avant la 
veille au soir de la collecte. Par exemple, pour le verre, vous ne 
devez les sortir que le mardi soir au plus tôt, après 18h.

    Déchets verts
Les déchets verts sont à déposer à la déchèterie, obligatoirement,
du 1er  décembre 2015 au 20 mars 2016 :
les mardis, mercredis, vendredis de 9h à 13h 
et samedis de 9h à 12h et de 13h à 17h.
Le brûlage à l’air libre de tous les déchets est interdit. 
 
    Déchets électriques et électroniques
Les déchets des équipements électriques et électroniques 
ne sont pas collectés avec les encombrants. Vous devez 
les déposer soit dans le magasin où vous l’avez acheté, 
soit à la déchèterie dans la benne D3E (traîtement gratuit). 

    Élagage
Chaque propriétaire ou locataire est tenu d’entretenir 
ses plantations en bordure de voie publique. Il est 
obligatoire de respecter les alignements de propriété 
jusqu’à 2,50m de hauteur. En effet, les arbres, arbustes 
ou autres ne doivent pas empiéter ou gêner la circulation 
des véhicules sur la route ou des piétons sur les trottoirs. 

    Assainissement
Il vous est conseillé de vérifier que les eaux usées sont bien 
reliées au collecteur d’eaux usées et que les eaux pluviales sont : soit 
reliées au caniveau dans la rue, soit à un puisard dans votre 
propriété, ou au collecteur d’eaux pluviales. Si ce n’est pas le 
cas, il vous appartient d’effectuer les travaux nécessaires pour 
corriger la non conformité.
Un contrôle de conformité d’assainissement peut être réalisé 
ensuite par la Lyonnaise des Eaux afin de vérifier la conformité.

Les petits emballages en aluminium et en acier
se recyclent dans la caisse jaune ou orange :

• capsules de bouteilles    • bouchons en métal     • couvercles                    • opercules    • sachets et poches
• dosettes de café et thé   • papier d’aluminium    • colerettes métalliques     • bouteilles    • tubes de crème...
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